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Ville de Genève M-1210 A

Conseil municipal
 18 mars 2019

Rapport de la commission de la sécurité, du domaine public, 
de l’information et de la communication chargée d’examiner 
la motion du 25 janvier 2016 de Mmes et MM. Pascal Spuhler,  
Daniel Sormanni, Danièle Magnin, Daniel-Dany Pastore, Claude 
Jeanneret, Thomas Zogg, François Bärtschi, Amar Madani, Eric 
Bertinat, Joris Vaucher, Marie-Pierre Theubet, Lionel Ricou, 
Patricia Richard, Grégoire Carasso, Maria Vittoria Romano et 
Tobias Schnebli: «Pour une Genève «smart»!»

Rapport de M. Ulrich Jotterand.

La motion a été renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine 
public, de l’information et de la communication lors de la séance plénière du 
Conseil municipal du 9 mars 2016. La commission, réunie sous la présidence de 
Mme Sophie Courvoisier, a étudié la motion lors de sa séance du 28 avril 2016, 
et sous la présidence de Mme Olga Baranova, lors de sa séance du 9 février 2017. 
Les notes de séances ont été prises par M. Vadim Horcik, que nous remercions 
pour la qualité de son travail.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– que la Ville de Genève possède 51% de l’entreprise Naxoo SA (anciennement 
022 Télégenève SA) et est partenaire à hauteur de 30% au sein des Services 
industriels de Genève (SIG);

– que la société Naxoo est ce que l’on appelle un câblo-opérateur, avec un 
réseau câblé couvrant toute la ville de Genève;

– que les SIG, fournisseurs d’énergies, ont également tissé un réseau câblé à 
travers le canton;

– que la Ville de Genève a développé un réseau wi-fi public moyennement 
efficace;

– que la Ville est également partenaire dans le réseau inter-administrations 
genevoises, qui relie les mairies de 37 communes;

– que, aujourd’hui, la plupart des grandes villes européennes sont en plein 
développement du concept «smart city»;

– qu’il appartient à la Ville de Genève de mettre à la disposition des Genevois, 
et des hôtes qui nous font l’honneur de visiter notre ville, une municipalité 
moderne, performante, interactive et accueillante;
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– que, actuellement, des dizaines de sociétés ont développé des logiciels de ges-
tion de la ville, qui ont un impact direct sur l’environnement urbain, que ce 
soit pour la gestion des déchets, de la mobilité, de l’éclairage public ou encore 
des parkings;

– que, si la notion de service public doit être en point de mire de la mission 
du Conseil administratif, cette notion doit également être liée à la recherche 
d’économies financières potentielles sur les prestations publiques tout en 
améliorant la qualité des services;

– que le mobilier urbain est devenu «intelligent»,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de développer, avec son département informatique, des collaborations étroites 
avec Naxoo et les SIG pour optimiser la gestion de la ville par le mobilier 
urbain (bornes wi-fi, éclairage public, gestion de l’eau, etc.);

– de créer un incubateur pour des sociétés innovantes dans le domaine du déve-
loppement de la ville par la gestion informatique;

– de présenter dans les six mois au Conseil municipal un programme de déve-
loppement du concept «smart city» et des partenariats entrepris.

Séance du 28 avril 2016

Audition de M. Pascal Spuhler, motionnaire

M. Spuhler présente le concept «smart city» qui vise à mettre au service de la 
population la connexion entre le politique, l’administration, le public et le mobi-
lier urbain, ainsi que d’autres aspects concernant l’économie d’énergie tels que 
la gestion de parking par application smartphone, d’éclairage public intelligent, 
etc. Le motionnaire cite Naxoo, car cette entreprise, créée par la Ville de Genève 
dont elle est propriétaire à 51%, est un câblo-opérateur dont le réseau quadrille 
la ville. Il explique que la Ville de Genève possède également un réseau câblé en 
interne et il poursuit en expliquant que les SIG possèdent également un réseau 
câblé. Le motionnaire considère qu’il est important de développer le réseau wi-fi 
dans le but de simplifier la vie des citoyens dans le quotidien ainsi que celle des 
commerçants.

M. Spuhler illustre son propos avec une vidéo sur la ville espagnole de San-
tander, qui s’est lancée dans le concept de Smart City. De nombreuses villes en 
Europe ont entrepris de tels changements, par exemple Grenoble ou Mulhouse 
ou Neuchâtel.

Ce concept est aussi un moyen mis en place à Santander afin de créer, entre 
autres, des postes de travail. Il existe de nombreuses applications à développe-
ment notamment concernant les transports publics. Les commerces pourraient 
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proposer des applications permettant de scanner un produit et de le réserver en 
entrant un code dans l’application smartphone concernée. D’autres dévelop-
pements tels que des poubelles intelligentes pourraient renseigner la voirie sur 
leur remplissage. De facto, des déplacements inutiles des employés communaux 
seraient évités.

M. Spuhler conclut son propos en rappelant d’autres dossiers et projets par-
lementaires qui ont été déposés entre autres par le Parti socialiste et signés par 
l’ensemble des partis, afin que Genève teste les parkings intelligents. L’ACG est 
également en train de faire des démarches dans ce sens.

Questions et réponses

Un commissaire souhaiterait savoir si ce contenu Smart City est susceptible 
d’être utilisé au travers des réseaux de Naxoo ou la motion est-elle un projet qui 
ne cherche pas à parler d’un opérateur précis, mais plus d’une démarche dans 
l’absolu. M. Spuhler répond que Naxoo est un câblo-opérateur. Les informations 
transitent par des tubes câblés, ces derniers peuvent être loués et utilisés par des 
privés. Il revient à la motion qui demande au Conseil administratif de développer, 
avec le département informatique, des prestations pour le public par le biais de 
sociétés qui offrent et proposent des services, des contenus et des prestations. La 
gestion des flux n’a pas forcément un rapport direct avec ces différents aspects. Il 
explique que cela peut se faire en interne, avec Naxoo ou encore avec les SIG. Le 
commissaire souhaiterait mettre en avant que le point d’entrée du réseau Naxoo a 
été déplacé à Zurich chez UPC.

Un commissaire explique qu’il est intéressant de développer ce concept, 
mais il se demande dans quelle mesure il s’agit d’une option viable et non d’un 
ensemble de gadgets. M. Spuhler répond que c’est un ensemble d’applications 
mis à disposition pour l’accueil des touristes dans ce cas précis.

Le commissaire est sceptique sur l’utilité d’un tel système et sur sa plus-value 
réelle. Il souhaiterait une liste de choses concrètes et applicables. M. Spuhler 
donne l’exemple de la gestion de l’eau, des fontaines, etc. Le commissaire estime 
que lorsque les éclairages arriveront en fin de vie, ils seront remplacés petit à petit 
par des produits nouveaux avec des capteurs. M. Spuhler répond que c’est aussi 
une partie du concept Smart City, car ce dernier englobe de manière générale plu-
sieurs aspects de la vie urbaine et du mobilier dont la gestion peut être spécifique 
ou globale. La motion demande une réflexion de fond sur ce concept et des déve-
loppements pour améliorer la ville, au service de la population.

Une commissaire se demande si les bornes permettant la couverture du 
réseau wi-fi auraient un impact, du point de vue de la santé publique ou autre. 
M. Spuhler estime qu’aujourd’hui il est possible d’avoir une meilleure gestion 
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de la transmission d’informations et la disposition de bornes peut se faire sous 
d’autres modalités.

Un commissaire veut savoir si, à propos des bornes, il y a une possibilité de 
travailler avec les TPG. M. Spuhler sait que les TPG cherchent à se développer 
dans ce sens et sur le SwissPass.

Une commissaire est gênée par l’aspect sécuritaire perceptible dans la vidéo. 
Elle n’adhère pas à ces formes de délation, sources de dérive, et de substitution de 
tâches policières. M. Spuhler abonde dans le sens de la commissaire concernant 
la protection des données, et signale qu’un cadre de loi existe déjà. Cette gestion 
de la sphère privée est importante, mais le concept de Smart City vise à faciliter 
la vie des citoyens et non à favoriser la délation.

Un commissaire constate que la société est de plus en plus connectée. Et la 
plupart des opérateurs sont à présent privés. C’est donc à la politique de définir le 
cadre d’un tel projet. Est-ce que la motion va dans ce sens et par quoi faudrait-il 
commencer? M. Spuhler explique que la motion est ambitieuse, car elle demande 
au Conseil administratif de faire des propositions afin de lancer un développe-
ment de la Ville intelligente, en trois temps, avec les partenariats déjà disponibles, 
les incubateurs, notamment, et de présenter dans les six mois des partenariats 
possibles et des projets. A son avis, le plus important est un rapport pour lancer la 
réflexion et le travail de coordination des divers acteurs et projets. Et ce processus 
prendra du temps.

Une commissaire souhaiterait proposer un système afin d’indiquer les toilettes 
publiques de manière plus précise pour les touristes d’une part et de les rendre 
plus visibles. Est-ce que le concept Smart City pourrait offrir une alternative à 
ce genre de problème? M. Spuhler répond que c’est envisageable. L’application 
pourrait aussi faciliter l’entretien par les employés de la Voirie. La commissaire 
se demande si ces prestations entraîneraient l’engagement de nouveaux collabora-
teurs. M. Spuhler répond que pour de nombreux domaines, la plupart des structures 
peuvent être adaptées sans augmenter le nombre d’employés.

Une commissaire revient sur cette motion synthétisant de nombreux projets 
déjà en cours. Cependant elle estime que les attentes de la motion vis-à-vis du 
Conseil administratif et de la gouvernance devraient être plus travaillées, notam-
ment l’éducation et la cybersécurité. M. Spuhler relève que la motion est de 
nature généraliste et laisse le soin au Conseil administratif d’élaborer des projets 
et des propositions.

La présidente passe aux demandes d’audition. Celle des quatre anciens admi-
nistrateurs de Naxoo est refusée.Sont acceptées les propositions d’audition de 
M. Werly, préposé à la protection des données cantonales; de M. Vignon, directeur 
de Genève Tourisme; du délégué au projet «smart city» de la Ville de Carouge; de 
Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative.
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Séance du 9 février 2017

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative, en charge du dépar-
tement des finances et du logement, accompagnée de ses collaborateurs, ainsi 
que de M. Sami Kanaan, conseiller administratif, en charge du département de 
la culture et du sport, accompagné de son collaborateur personnel, M. Félicien 
Mazzola

M. Kanaan salue les commissaires et les remercie de l’invitation. Il précise, 
d’un point de vue politique et stratégique, que le suivi de cette thématique et la 
responsabilité sont confiés à une délégation du Conseil administratif composé de 
Mme Salerno, de M. Barazzone, et de lui-même. Son département est responsable 
d’une politique publique «culture et loisirs» où les gens veulent des prestations 
non par besoin ni par obligation, mais par choix, d’où une relation un peu particu-
lière avec les usagers. Les gens souhaitent bénéficier de prestations liées de près 
ou de loin aux nouvelles technologies utilisées dans leur quotidien. Par exemple, 
dans les musées, les gens souhaitent disposer d’applications interactives ou, à 
propos des sports, ils souhaitent s’inscrire en ligne. En juin 2015, M. Kanaan a 
partagé avec ses collègues du Conseil administratif un rapport sur les enjeux sur 
les nouvelles technologies dans la société; il a été demandé à deux spécialistes, 
M. Glassey et M. Nova, l’un à l’EPFL et l’autre à la Haute école d’art et de design 
(HEAD). Ensuite, M. Kanaan mentionne la motion du Conseil municipal, de jan-
vier 2016, qui allait dans ce même sens et finalement une dernière note du Conseil 
administratif datant du 5 octobre 2016 qui vise à organiser le contexte dans lequel 
se situe le Conseil administratif.

Le rapport susmentionné était exploratoire. En effet, le concept de Smart City 
est difficile à délimiter. C’est un mot paru dans les dix dernières années et il était 
nécessaire premièrement de mettre en lumière la typologie et le lien avec l’usage 
des technologies numériques qui visent à améliorer les accès au service public 
au sens large; deuxièmement de distinguer spécifiquement un contexte suisse et 
genevois; troisièmement de voir ce qui se fait déjà dans le domaine; et finalement 
de dégager une première base de travail, d’une part, pour son département, et 
d’autre part pour l’ensemble de la Ville.

Pour M. Kanaan, ce terme définit de manière générale la manière d’exploiter 
au mieux l’évolution technologique et plus particulièrement la gestion des flux 
d’information dans le réseau dans un sens purement passif ou collectif et interac-
tif. Il y a de nombreux enjeux et de nombreux angles d’approche possibles afin 
de traiter ce sujet, par exemple la gestion de ressources naturelles, l’énergie, le 
trafic, etc. Ce sera aussi un instrument d’appui au développement de la ville dans 
de nombreux domaines tels que la gestion des ressources naturelles, le tourisme, 
mais aussi comme outil de gestion de crise notamment. Enfin, il s’agit de savoir 
comment prendre en compte les besoins de la population au sens participatif du 
terme, mais également au niveau des prestations, de la qualité de vie, du lien social 
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et de la culture. Un des enjeux centraux de cette thématique est la gestion des don-
nées, c’est-à-dire leur stockage, leur utilisation et leur accès. Un autre est celui 
des fossés numériques nouveaux. Il précise qu’il y a des enjeux de transparence 
et de démocratie dans les nouveaux enjeux numériques. Il s’agira de participer à 
une démocratisation du numérique au sens large, mais aussi de développer des 
nouveaux outils d’accessibilité en ligne. Le domaine évolue vite et les données 
prennent des formes différentes. Il est indispensable de se doter d’un cadre juri-
dique et éthique clair dans ce domaine de la protection de la sphère privée, de la 
transparence et de la démocratisation quant à l’utilisation de ces données.

Sur la question de la démarche «open data», M. Kanaan explique qu’à ce stade 
les autorités ont décidé d’identifier quelques exemples de bases de données qui 
pourraient être mises en ligne, et être accessibles au public. Son département mène 
des enquêtes sur les publics qui visitent les institutions culturelles et sportives.

La parole est donnée à M. Madon qui explique que la Direction des systèmes 
d’information et de communication (DSIC) est à bout touchant sur un projet de 
mise à disposition des infrastructures afin de pouvoir publier ces données. L’objec-
tif est que différents services et directions de l’administration puissent eux-mêmes 
déposer ces données sur une plateforme, très connue dans le domaine de l’open 
source, SIRCAM. Ensuite, il cite d’autres enjeux: la fréquence de publication, la 
transparence, etc. Ces données sont pour la plupart des données statistiques ou des 
données telles que les comptes de la Ville ou le budget. Son service se questionne 
aussi sur les données à publier. Elles sont statistiques pour la plupart et ne sont pas 
des données relevant de la sphère privée.

M. Kanaan explique qu’il est possible d’envisager de rendre encore plus 
transparentes les informations. En effet, pour son département, les informations 
concernant l’agenda culturel ou le sport ont un fort potentiel de développement. 
Depuis octobre 2016, le Conseil administratif a consolidé une stratégie visant à 
formaliser les divers éléments clés d’un concept Smart City. Il explique qu’il y a 
déjà eu de nombreuses initiatives de type bottom-up. A son avis, il existe de nom-
breux réseaux dans des villes, des hautes écoles ou des ONG avec des réseaux 
de compétences importants. L’idée est donc de s’inscrire dans une logique de 
réseaux et ainsi de s’inspirer et de collaborer avec les divers acteurs.

Enfin, M. Kanaan aborde les projets pilotes qui pourraient être menés dans 
les secteurs tels que l’action de proximité auprès des quartiers pour animer la vie 
locale et impliquer les habitants. Par ailleurs, la stratégie du Conseil administratif 
est de créer des espaces d’échanges et d’interactions afin de favoriser la diversifi-
cation et le développement du tissu économique par le biais d’incubateurs.

Mme Salerno explique que le programme G’Innove, au sein de l’Agenda 21, 
avec la délégation du Conseil administratif, a pour but d’engager la Ville dans un 
processus de ville intelligente, notamment en soutenant des projets dont la liste a 
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été transmise aux commissaires. Ils touchent des domaines très variés et résultent 
de la volonté d’adopter une vision inclusive, participative et créative du concept 
de Smart City.

Pour M. Kanaan, certains projets venus de «l’extérieur» comme le D.I.X., 
sont soutenus par la délégation G’Innove. Ce dernier est un projet qui émane 
d’acteurs actifs dans le domaine du cinéma. La Ville soutient la démarche, car le 
projet sera également un espace ouvert au grand public.

Mme Salerno revient à la motion et explique que dans cette dernière il était fait 
mention d’une collaboration entre la Ville et Naxoo. Elles ont été étudiées et elle 
laisse la parole à M. Madon afin qu’il en explique les détails. Elle précise aupara-
vant que le lien à court terme n’est pas fructueux.

M. Madon relève que la DSIC a examiné avec Naxoo comment collabo-
rer dans le domaine de la Ville intelligente. Après avoir mené plusieurs discus-
sions, les interlocuteurs sont arrivés rapidement à la conclusion qu’en raison des 
réseaux complètement séparés, offrant déjà les services nécessaires, ils n’ont pas 
pu trouver de synergie pour élaborer un projet en commun.

Mme Salerno rejoint M. Madon et explique que Naxoo et la Ville ont recherché 
des synergies avec les SIG. Cependant elle note que pour l’instant elles ne sont 
pas possibles, car les technologies utilisées par les uns et les autres sont indépen-
dantes. Cependant des collaborations à l’avenir sont possibles, mais elles seront 
sans doute plus ponctuelles que structurelles.

Pour M. Kanaan, la priorité est d’améliorer l’accessibilité aux prestations, 
car la Ville est déjà en retard sur ce point. L’accessibilité à la connaissance, 
notamment le patrimoine, représente un enjeu pour son département. Le projet 
de numériser les collections est l’étude. Prochainement le projet de la numéri-
sation du relief Magnin, maquette de la ville de Genève en 1850, sera dévoilé. 
Les activités de médiation sport et culture consistent surtout à mettre à disposi-
tion diverses plateformes ou médias, par exemple des tablettes interactives, afin 
de donner un accès complet et adapté au public pour les différents contenus des 
musées. Un groupe de travail au sein du département a été mis en place afin de 
pouvoir coordonner les différentes initiatives en cours.

M. Mazzola précise que l’objectif de ce groupe de travail est de réunir plu-
sieurs projets dans une vision cohérente. La volonté d’aller vers le public est l’un 
des points importants de la réflexion. De nombreux projets ont été montés en par-
tenariat avec d’autres acteurs pour pouvoir bénéficier d’une approche complète 
et ouverte.

Mme Salerno explique que sont prises en compte des considérations budgé-
taires, auxquelles le Conseil administratif est très attentif. Il souhaite ainsi pou-
voir disposer d’une vision globale et s’inscrire dans une démarche cohérente. 
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Prochainement, la délégation du Conseil administratif va se rendre à Fribourg 
pour découvrir un projet nommé Bluefactory.

M. Kanaan déclare que ce projet est un partenariat public-privé qui regroupe 
les autorités municipales, cantonales ainsi que des entreprises privées et l’EPFL. 
Cette démarche expérimentale implique à la fois des activités de recherche et 
d’enseignement et une activité de création culturelle. Le milieu artistique a une 
bonne capacité à jeter un regard neuf et à adopter une approche nouvelle sur ce 
genre de sujet. Par exemple, à Genève, des artistes ont utilisé des bases de don-
nées afin de créer une œuvre artistique, et de sensibiliser le public aux enjeux sur 
les flux des transports.

Mme Salerno rappelle la volonté très ancienne du Conseil administratif et plus 
particulièrement de son département de revaloriser la zone industrielle des Char-
milles où près de la moitié de cet espace est utilisée comme lieu de stockage, de 
dépôt et également de service pour deux départements. Les services déménage-
ront, cet endroit sera requalifié, et de nouveaux projets vont voir le jour. En face 
de la zone industrielle des Charmilles, le projet Quartet va revaloriser cet espace, 
qui comprendra des logements et des bureaux. Enfin, la HEAD va également 
déménager dans cette zone.

M. Kanaan aborde la troisième invite qui demande au Conseil administratif 
de fournir un programme de développement. Pour l’instant ce programme est en 
marche. La motion évoque par ailleurs de nombreux sujets dans les considérants. 
Il s’y ajoute un point concernant la responsabilité du service public, en termes 
d’enjeux, de transparence et de pédagogie. Ce dernier point est important, car la 
sensibilisation de tous les publics à ces technologies permettra une réelle capa-
cité de compréhension des sujets liés au domaine numérique. Certaines villes ont 
opté pour des processus top-down où les réseaux sont centralisés par un même 
système, à l’image de certaines villes du Golfe persique ou du Brésil. L’approche 
du Conseil administratif en la matière sera plus inclusive, participative et somme 
toute moins uniquement technologique.

M. Mazzola ajoute que la Ville collabore déjà sur un certain nombre de pro-
jets avec le Canton. Des réflexions ont été menées sur la position de la Ville dans 
ces interactions. La logique actuelle est d’assurer des prestations publiques qui 
sont de la compétence de la municipalité. M. Kanaan précise que la délégation est 
en contact avec des communes qui ont des enjeux similaires.

Questions et réponses

La présidente souhaiterait savoir si des bilans intermédiaires sur l’avance-
ment des projets sont disponibles. M. Kanaan explique que la délégation a pour 
but de définir une stratégie cohérente. Il sera sans doute question d’établir un 
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monitoring transversal. Les critères qui définiront alors les projets d’ordre trans-
versaux ou départementaux seront établis par la suite.

Un commissaire est satisfait de constater que la motion est finalement trai-
tée. Il revient sur le système E-concierge, qui avait été mal reçu en son temps et 
se réjouit de constater que la collaboration future entre les entreprises telles que 
Naxoo et la Ville est prise en considération aujourd’hui. Il souhaiterait revenir 
sur la liste des projets, où le projet du D.I.X. a été présenté, projet qu’il soutient. 
Il aimerait en savoir plus sur les interactions entre la Ville et le Canton dans ce 
domaine. Il précise qu’une commission travaille sur ce sujet. Il donne l’exemple 
du mobilier urbain, qui pourrait bénéficier d’un outil de gestion des flux, et il 
aimerait savoir si une réflexion en ce sens a été entreprise. M. Kanaan répond 
qu’au sujet du groupe de travail avec le Canton, la Ville y est représentée presque 
par hasard. Au départ, Mme Alvarez, son autre collaboratrice personnelle, chargée 
des dossiers de l’économie culturelle et de l’économie créative, s’est retrouvée 
dans un groupe provisoire qui pilotait la stratégie économique du Canton devenu 
ensuite le groupe Smart Canton. Actuellement, la Ville est en discussion avec le 
Canton sur un système de repérage des places de stationnement. Cependant ce 
projet est objet de tâtonnements, mais les potentiels existent. Le commissaire 
reprend l’exemple de la Voirie et estime qu’aujourd’hui les systèmes technolo-
giques sont disponibles et les moyens humains également afin de pouvoir mieux 
gérer les problématiques des déchets. M. Kanaan abonde, mais précise qu’il 
s’agit également de penser les solutions dans leur ensemble. Mme Salerno rejoint 
M. Kanaan et va aussi dans le sens du commissaire. Cependant elle explique que 
pour la Voirie, l’organisation du travail des collaborateurs serait modifiée. Il y 
a donc des enjeux importants de formation, et le cas échéant de suppression de 
postes. Il est donc important de penser une solution de manière complète en pre-
nant en compte les différents aspects que ce genre de décision peut impliquer. Le 
commissaire estime que cela représentera un bénéfice pour les services publics, 
en raison d’une économie d’énergie, de temps et finalement de finance. Ces éco-
nomies peuvent être affectées au bénéfice d’autres prestations ou d’autres ser-
vices auprès de la population. Il souhaiterait revenir sur la question des parkings 
intelligents. Mme Salerno estime que sur ce sujet, une solution sera difficilement 
envisageable dans l’immédiat. La Ville de Genève a un problème avec le Canton 
et la Fondation des parkings. Aussi longtemps que la Ville n’aura pas retrouvé le 
contrôle de son domaine public à ce sujet, elle ne permettra pas que des capteurs 
soient posés par la fondation des parkings. Mme Salerno précise qu’elle parle ici 
en son nom, mais que les positions au sein du Conseil administratif sont par-
tagées. Le commissaire rappelle que le groupe MCG soutient cette démarche. 
Cependant, il estime que les aspects financiers n’ont pas à bloquer les projets qui 
pourraient améliorer la qualité de vie des citoyens. Mme Salerno acquiesce. Il est 
très dommage que ce genre de problématique s’immisce et bloque de tels projets. 
M. Madon mentionne que le concept Smart Canton présente des collaborations 
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à un niveau stratégique élevé entre la Ville et le Canton. De plus, entre des admi-
nistrations, de nombreuses collaborations existent, par exemple l’application qui 
permet de gérer des actes au sein de la Ville a été mise à disposition des com-
munes genevoises. M. Mazzola revient sur le Service des sports et précise qu’il 
y a des inscriptions en ligne qui fonctionnent, mais reconnaît volontiers que le 
système n’est pas optimal. Un nouveau système, incluant un système SMS va 
être proposé prochainement. Le commissaire aimerait savoir quelle est la syner-
gie avec la Fondation Genève Tourisme. M. Kanaan estime qu’il y a encore des 
progrès à faire. Cependant l’envie de collaborer est présente. Genève Tourisme 
est une entité axée sur les nuitées, et la Ville est dans une logique de promo-
tion des activités dans un sens large. L’un des enjeux du bilan intermédiaire est  
l’accessibilité des informations. Il manque un espace afin de réunir les nombreux 
intervenants.

Un commissaire revient sur la notion de fossé numérique ainsi que sur la 
gestion de la sphère privée. Il souligne que les problématiques de la cybercri-
minalité et des addictions sont également un pan de ce domaine. Il souhaiterait 
savoir s’il est possible de transmettre ces informations au département de la 
cohésion sociale et de la solidarité ou à d’autres départements. Il s’agirait de 
prendre en compte ces éléments dans les politiques de soutien à la parentalité 
ou dans les politiques de soutien à la vie associative. M. Kanaan répond qu’il 
s’agit là d’un vaste débat qui dépasse largement les compétences de la Ville de 
Genève tant légales que métier. Concernant la cybercriminalité et les problèmes 
d’addiction, la Ville peut intervenir comme les autres acteurs publics et notam-
ment dans les réseaux de villes. Au sujet du fossé numérique, avant d’être une 
question d’âge, il s’agit de problématiques différentes. Pour les addictions, des 
réseaux d’ONG et d’organisations para-publiques s’occupent de ces enjeux.

Un commissaire demande ce qu’il en est de la collaboration avec la Confé-
dération dans le domaine numérique et des réseaux pertinents. Et au sujet de la 
compatibilité limitée des réseaux tels que ceux de Naxoo, des SIG ou autres, il 
aimerait savoir ce qui est fait pour résoudre ces problèmes. M. Kanaan explique 
que sur le plan fédéral, le Conseil fédéral vient de publier sa stratégie numérique 
à long terme suisse. Cependant le Conseil fédéral est principalement préoccupé 
par des enjeux de développement économique. La Suisse peut se profiler dans le 
domaine des centres de données, par exemple. M. Kanaan avoue ne pas connaître 
les détails de cette stratégie. A son avis, un enjeu énorme sera l’évolution de la 
formation et de l’emploi au sens large, avec le développement de ces dispositifs. 
Il y aura sans doute une diminution des emplois ou au minimum des enjeux de 
formation pour requalifier des employés. Le Conseil administratif est encore en 
train de construire sa stratégie et est ouvert à tout type de collaboration dans ces 
réseaux. M. Madon répond concernant les compatibilités des systèmes. Lorsque 
les réseaux communiquent entre eux, les informations transitent par des réseaux 
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de fibres qui leur sont propres. Il y a eu un réel effort pour trouver des synergies, 
mais il n’a pas été possible de trouver une solution qui bénéficie aux deux acteurs 
puisque les infrastructures sont séparées. M. Mazzola explique qu’à propos des 
réseaux de pertinence, il s’agit de ne pas se perdre et de rester centré sur les solu-
tions qui permettent la mise en œuvre d’une stratégique cohérente. De plus, il 
précise que la collaboration entre la Ville et le Canton est très bonne. Le commis-
saire propose de parler de Ville intelligente plutôt que de Smart City. M. Kanaan 
acquiesce.

Un commissaire estime que certains sujets pourraient être encore plus béné-
fiques pour les citoyens et les touristes. Il souhaiterait avoir plus d’informations 
sur une meilleure gestion des flux de circulation, par exemple. M. Kanaan répond 
qu’il s’agit avant tout de répertorier les projets en cours. Les projets de mobilité 
sont de compétence cantonale lorsqu’il s’agit des routes. Mais des actions sont 
possibles sur les infrastructures communales. M. Madon précise qu’il y a des 
technologies récentes en test.

Une commissaire s’inquiète du recul de l’emploi que pourrait engendrer la 
mise en œuvre du concept de Smart City. Si les services augmentent il est normal 
que la demande et donc le nombre d’employés nécessaires soient présents pour 
assurer les prestations. Finalement elle se demande si la population ne devrait 
pas se prononcer sur la création d’une Smart City. M. Kanaan répond que l’évo-
lution technologique est utilisée dans l’administration. De plus, le consommateur 
est également citoyen. Les enjeux tels que la transparence, la démocratisation, 
notamment, sont des éléments apportés à la réflexion du développement d’un 
concept Smart City. Cependant, il est possible que les besoins en termes d’emploi 
diminuent dans certains domaines, et augmentent dans d’autres, avec la réorgani-
sation du travail. Il insiste sur le fait que ce n’est pas le but en soi, mais bien une 
conséquence éventuelle et qu’il s’agit de l’anticiper afin de mettre en place les 
formations continues nécessaires, notamment.

Une commissaire aimerait avoir plus d’information concernant la collabora-
tion entre la Ville et le Canton. M. Kanaan avoue que chacun cherche son che-
min. La collaboration avec le Canton est très bonne, cependant certains objets 
sont de la responsabilité de la commune. Finalement les échanges se feront en 
bonne intelligence afin que chacun puisse apprendre des autres. La logique de 
réseau fait partie intégrante de la stratégie qui sera développée par le Conseil 
administratif.

Un commissaire aimerait savoir si un effort avait été fait concernant le réseau 
wi-fi de la Ville. M. Madon explique que ce réseau coûte cher. Des questions se 
posent sur la couverture du réseau. En effet, l’évolution des technologies du type 
4 G interroge la pertinence de l’investissement dans la technologie wi-fi.
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Audition de Mme Pascale Byrne-Sutton, préposée cantonale adjointe à la protection 
des données et à la transparence

Mme Byrne-Sutton donne quelques informations sur son parcours et ajoute 
qu’elle est préposée adjointe depuis le 1er janvier 2014; son service est une petite 
entité. Il travaille sur deux enjeux de sociétés: la transparence et la protection 
des données personnelles. Cette dernière est un volet nouveau ajouté à la loi sur 
l’information du public, l’accès aux documents et la protection des données per-
sonnelles (LIPAD). Elle indique que la notion de Smart City n’est pas présente 
dans la LIPAD. Pour traiter de ces questions il est important de pouvoir raisonner 
sur les principes généraux de la loi, mais également dans le champ d’application 
de la loi.

Sur le plan juridique, elle indique que plusieurs lois traitent de la protection 
des données personnelles. La LIPAD s’applique au secteur public tant communal 
que cantonal. Pour le secteur privé s’applique la loi fédérale de la protection des 
données. Le contrôle est dévolu au préposé fédéral de la protection des données 
et à la transparence.

Aux yeux de la LIPAD, le responsable de données se doit d’assurer la sécu-
rité des données, une finalité du projet, et de respecter le principe de légalité 
dans la collecte et l’utilisation de données. Par données personnelles, il faut 
entendre tout ce qui concerne une personne identifiée ou identifiable; les nom, 
prénom, téléphone, numéro d’une plaque d’immatriculation, adresse IP, etc. 
sont des données personnelles. Elles sont sensibles quand elles concernent 
la race, les sanctions pénales et/ou administratives, les opinions religieuses. 
Pour ces données, la LIPAD prévoit l’adoption d’une base légale expresse qui 
explique ce qui est fait et la raison de la collecte de ce type de données. Si les 
informations sont anonymisées de manière complète, la LIPAD ne s’applique 
pas aux données qui sont transmises. De manière générale, il y a trois principes 
importants: finalité, sécurité et légalité. Ils permettent de cadrer et de dévelop-
per une démarche cohérente en termes de protection des données.

La LIPAD n’envisage pas la sous-traitance. Elle précise que le règlement 
d’application de la loi est très restrictif. Jusqu’à récemment la LIPAD n’admet-
tait pas que des données personnelles soient stockées hors de Suisse. Elle admet 
aujourd’hui la sous-traitance, un stockage hors de Suisse, sous réserve que les 
lois de protection des données soient suffisantes et qu’un contrat de droit public 
détaille les questions de sécurité.

Mme Byrne-Sutton conclut son propos en rappelant la nécessité d’avoir un pro-
jet le plus transparent possible avec des buts et objectifs clairs. Elle précise que de 
nombreuses villes et pays étudient des changements au niveau légal afin de mieux 
cadrer l’évolution de la technologie et de la protection des données. Elle estime 
qu’il serait intéressant d’inscrire la Ville de Genève dans une dynamique similaire.
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Questions et réponses

Un commissaire souhaiterait savoir si les données issues d’objets tels que 
le mobilier urbain intelligent posent des problèmes de protection des données. 
Mme Byrne-Sutton répond que si les personnes ne sont pas identifiables, il n’y 
a pas de problème; cependant cela dépend de la manière dont les personnes 
sont connectées au réseau. Le commissaire souhaiterait savoir si l’analyse des 
données issues de cette activité pourrait être problématique. Mme Byrne-Sutton 
répond qu’a priori il n’y a pas de problème puisque les personnes ne sont pas 
identifiées ou identifiables. Cependant elle rend attentif au fait que d’après les 
lectures qu’elle a pu faire sur le sujet, ce genre de dispositif fonctionne de pair 
avec d’autres systèmes qui vont chercher à utiliser ces données pour des buts 
différents. Il s’agit donc d’être prudent et sensible aux finalités de ces projets.

Une commissaire souhaiterait savoir si la situation actuelle n’est pas illé-
gale. Il existe déjà des connexions sur le réseau wi-fi de la Ville de Genève. A 
ses yeux, ce genre d’initiative est un acte politique, car elle met en avant des 
principes de partage de données et d’utilisation de ces dernières sans deman-
der l’avis du citoyen. Est-ce que ce genre de projet devrait passer en votation 
populaire? Mme Byrne-Sutton explique que la finalité du projet définit le cadre. 
Une différence est à faire entre gestion, régulation et accès aux données per-
sonnelles. Il est nécessaire d’être transparent et de garder le principe de finalité 
clair afin de rassurer les citoyens, mais aussi de s’assurer du traitement légal 
des données.

Un commissaire demande si les applications mises à disposition par la Ville 
ou Genève Tourisme recueillent déjà des informations personnelles et comment 
ces dernières sont soumises à l’application de la LIPAD. Mme Byrne-Sutton 
explique qu’en effet ces données sont récoltées, mais il est interdit de les utiliser 
contre l’utilisateur.

Un commissaire souhaiterait savoir si elle a déjà eu vent de projets qui sont ou 
vont être mis en place par la Ville de Genève ou le Canton dans le cadre du concept 
Smart City. Le cas échéant il aimerait savoir si certains de ces projets peuvent 
poser problème du point de vue de la protection des données. Mme Byrne-Sutton 
explique qu’elle n’a pas eu connaissance de ces projets et ne peut malheureuse-
ment pas répondre. Cependant elle précise que la Ville de Genève est très attentive 
à la question de la protection des données.

Un commissaire souhaite savoir comment les données de police sont trai-
tées. Mme Byrne-Sutton explique que les données personnelles sont collectées 
par les institutions publiques en fonction de leur mission. Ces catalogues de don-
nées doivent être annoncés au préposé cantonal qui, lui aussi, tient un registre et  
s’assure que la loi est respectée. Au sujet des données de police, elle explique que 
le principe de finalité veut que seules les personnes directement concernées aient 
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le droit d’avoir accès aux données personnelles. Elle précise que les fichiers de 
police sont soumis à des restrictions très importantes.

Un commissaire souhaiterait savoir s’il est possible de lancer des données 
de géolocalisation sans récupérer des données. Mme Byrne-Sutton explique qu’a 
priori ce n’est pas possible.

Une commissaire rappelle l’histoire des fiches et se pose des questions vis-à-
vis de la confiance à avoir. Mme Byrne-Sutton répond que la situation s’est déve-
loppée et qu’aujourd’hui le droit à l’accès des données personnelles propres est 
régi par un cadre légal. Il existe en effet le droit de consulter ces données comme 
de les faire corriger si elles sont fausses.

Discussion et votes

La présidente rappelle que d’autres auditions avaient été votées. Après discus-
sion, la commission renonce aux auditions de Genève Tourisme et du délégué de 
la Ville de Carouge au projet «smart» cantonal.

Un commissaire se réjouit que la motion ait rencontré un enthousiasme cer-
tain et estime que ces questions et nouvelles problématiques sont un enjeu central 
pour le développement, l’amélioration de la gestion et de la qualité de vie ainsi que 
de l’attractivité de Genève. Il annonce que son groupe – le Mouvement citoyens 
genevois – est disposé à voter la motion.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre explique que son groupe 
est satisfait que la Ville souhaite aller plus avant dans ces projets. Cependant il 
a l’impression que les sujets essentiels ne sont pas traités et précise que les rai-
sons invoquées ne sont pas très convaincantes à ses yeux. Il souhaite que la Ville 
approfondisse ces sujets et s’attaque aux problématiques essentielles du concept 
Smart City.

Une commissaire propose un amendement: le terme de «étroites» devrait être 
retiré de la première invite.

La présidente soumet cet amendement au vote de la commission.

L’amendement est accepté à l’unanimité par 10 oui (2 EàG, 1 S, 1 Ve, 1 PDC, 
2 PLR, 2 MCG, 1 UDC).

La motion ainsi amendée est acceptée par 9 oui (2 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 PLR, 
2 MCG, 1 UDC) et 2 abstentions (EàG).
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PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de développer, avec son département informatique, des collaborations avec 
Naxoo et les SIG pour optimiser la gestion de la ville par le mobilier urbain 
(bornes wi-fi, éclairage public, gestion de l’eau, etc.);

– de créer un incubateur pour des sociétés innovantes dans le domaine du déve-
loppement de la ville par la gestion informatique;

– de présenter dans les six mois au Conseil municipal un programme de déve-
loppement du concept «smart city» et des partenariats entrepris.


